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Chères moulissoises, chers moulissois, 

Après deux années durant lesquelles                 

les conséquences sanitaires ne nous ont pas     

permis de partager un moment convivial autour de 

la traditionnelle galette, à l’occasion de mes 

vœux, c’est avec plaisir que nous allons pouvoir 

enfin nous retrouver à la salle polyvalente           

le 7 janvier entourés du personnel  communal,  de 

mon équipe municipale et du Conseil Municipal des Jeunes. Dès 11h15, j’aurai également          

le plaisir d’accueillir les nouveaux moulissois.  

Dans le bulletin municipal précédent, je vous annonçais l’ouverture de l’ALSH pour la rentrée 

scolaire de septembre. Du retard dans les finitions et l’attente des habilitations                 

règlementaires n’ont pas permis de tenir ces délais. L’ouverture a été reportée au mardi 03 

janvier.  Je vous rappelle que ce bâtiment est utilisé tous les matins et soirs pour l’accueil des 

enfants de maternelle mais aussi  les mercredis pour les activités de loisirs des maternelles 

et des primaires. En septembre dernier, nous avons installé dans la cour de récréation          

un nouveau jeu pour les 3-12 ans, sur le thème de la vigne, financé par la Communauté De  

Communes et la commune puisqu’il est utilisé pour l’école et le centre de loisirs.     

Un des engagements phare de cette mandature était de créer un city stade dans la commune. 

C’est chose faîte depuis le mois de décembre. Il se situe près du stade municipal avec          

un accès libre à tous. Quelques aménagements paysagers et une clôture du site seront faits 

d’ici quelques semaines, la peinture au sol sera posée au printemps. 

Nos marchés nocturnes ont connu cette année encore un vif succès. Nous avions programmé  

6 marchés, seulement 4 ont pu se tenir. En effet, suite à la période de sécheresse,               

la préfecture nous a contraint d’annuler le marché nocturne du mois de juin.                                  

Il était tout à fait naturel et de bon sens d’annuler également notre marché nocturne de   

septembre. En effet, il était difficilement concevable de se réjouir dans la commune un soir 

de marché nocturne alors qu’un grave incendie dévastait nos communes voisines de Saumos et 

Sainte Hélène. Nous avons apporté notre soutien à mes collègues maires directement        

concernés et notre commune s’est mobilisée dès le 1er jour de l’incendie pour un appel aux 

dons et pour une distribution sur site. Je remercie les moulissois, les agents territoriaux et 

les élus pour leur soutien et leur engagement. 

En ce qui concerne les agents du service technique, Kévin LOUBANEY est parti au mois d’août 

par voie de mutation au département après 4 années passées pour notre collectivité et début 

octobre, un nouvel agent, Jérémy COUSIN a intégré l’équipe des agents municipaux.  

J’ai eu le plaisir de remettre à Isabelle TELLEY la médaille du travail, échelon argent,       

pour ses 20 ans dans notre collectivité. Je la remercie pour son implication. 
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Le mot du maire du Conseil Municipal des Jeunes 

Le 07 décembre dernier nous avons voté en conseil municipal une délibération  

de principe pour la vente du presbytère en vue de sa transformation en commerce afin de 

répondre à notre volonté de redynamisation du centre bourg. Le projet est en cours et nous 

espérons trouver un aboutissement favorable qui nous parait essentiel pour la vie de notre 

village.  

Dans le domaine des nouveautés, nous avons organisé 2 manifestations. 

La première, le 03 septembre dernier avec la matinale des associations, la seconde,            

le 12 novembre avec le forum des métiers, idée soumise par le Conseil Municipal des Jeunes. 

Ces 2 nouveautés, ont remporté un vif succès et je m’en réjouis. C’est 2 manifestations    

seront reconduites l’année prochaine. 

Une excellente nouvelle pour promouvoir notre commune, 19 ans après, dans le cadre         

du marathon des châteaux du médoc, les 1ers et 3 septembre 2023, nous auront le plaisir 

d’accueillir les marathoniens. Nous ferons appel aux bénévoles pour le repas mille pâtes qui 

sera organisé au château Mauvesin-Barton. Je compte sur un maximum de volontaires    

moulissois pour l’aide à apporter à cette belle et grande manifestation. Dans les mois à     

venir, vous serez informés du programme de ces journées. Je ne peux terminer mon mot 

sans vous parler de cette crise inflationniste qui touche tout le monde, les françaises, les 

français, les collectivités, les entreprises. Des conséquences budgétaires non négligeables 

sont à prévoir avec une augmentation des fluides, des denrées, de la masse salariale qui suit 

l’inflation. Nous entrons clairement, en 2023, dans une période où toute notre attention et 

notre vigilance doivent être renforcées. Je vous remercie de votre confiance. 

Je vous souhaite une bonne lecture de ce bulletin municipal et une excellente année 2023. 

Prenez soin de vous,     Le Maire, 

Christian LAGARDE 

Le mot du maire (suite) 

  

Bonjour à tous , 

Lors de ces derniers mois nous avons réalisé deux événements . Il y 

a eu la diffusion des films à la salle des fêtes en octobre puis le   

forum des métiers en novembre . Je vous remercie pour votre     

soutient et participation, dans les petites, comme dans les grandes 

actions du CMJ .  

J’espère que vous aurez passé de merveilleuses fêtes, et retrouvons 

nous pour la traditionnelle galette qui fera son grand retour samedi 

7 janvier 2023 !  

Laura Victor,  Maire du CMJ 
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Le CMJ fait son cinéma   
 
Les jeunes du CMJ ont choisi de transformer la salle des fêtes en 
cinéma, le temps d’une journée. Ensemble, ils se sont mis d’accord 

pour choisir des films pour tous les âges. Aidés par l’association les 
hirondelles de Moulis qui tenait la buvette, ils ont tout préparé pour 
que tous passent une bonne journée et soirée. 

Les petits ont pu rire     
devant « Les minions 2 », 

puis les adolescents se 
sont immergés dans la 
jungle avec « Jumanji : 

Bienvenue dans la jungle » 
et lors de la soirée, les 

plus âgés ont apprécié 
« Les vieux fourneaux 2 ». 

 

Le public étant au rendez-vous, d’autres séances seront proposées 
courant 2023. 

La commission du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) 

Le conseil municipal des 
jeunes a organisé un fo-
rum des métiers, à la salle 
des fêtes, le 12 novembre 
2022.  

Pour une première ce fut 
un réel succès ! 

En amont de cette journée, le CMJ s’est réuni plusieurs 
fois. a travaillé par petit groupe pour sélectionner, choi-
sir les intervenants, la date, et se répartir les profes-
sionnels à contacter. Un message a été posté faisant ap-
pel aux volontaires sur la page Facebook de la commune 
et sur panneau pocket, avec l’aide du secrétariat de la 
mairie qui a contacté plusieurs  professionnels locaux. 

Le jour J, le forum fut une réelle réussite ! 22 métiers, 
des établissements scolaires : le lycée Odilon Redon et le 
lycée Saint Jean, la mission locale, ad… et la MFR de Les-
parre étaient représentés, et 60 visiteurs ont pu profi-
ter, échanger . Les rôles ont été répartis par les adultes 
du CMJ qui étaient à l’accueil du public. Les jeunes, nous 
nous sommes mobilisés pour le service de gourmandises 
et de cafés, thés. Cette matinée s’est achevée par un mo-
ment de convivialité partagé entre professionnels et 
jeunes.  Je suis très heureuse, que ce premier forum des 
métiers de Moulis est été une réussite ! j’espère qu’il y en 
aura d’autres. Merci aux adultes qui nous ont accompagnés dans ce projet et aux membres 
de l’équipe du CMJ.  Laura Victor, maire du CMJ 

Forum des métiers 
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A la rentrée scolaire de septembre 2022, nous comptions 64 enfants à l’école  
maternelle de Grand-Poujeaux et 111 enfants à l’école élémentaire Pablo Picasso. 

 
L’école maternelle a été dotée de 5 nouvelles tablettes remises par M. le Maire lors         
du petit déjeuner de Noël le 12 décembre. Elles seront utilisées par la classe de grande 

section. 
 

Le budget consacré aux 2 écoles de notre commune permet d’accompagner au mieux        
les demandes des enseignantes répondant aux besoins des enfants. L’école maternelle    
reçoit une dotation de 1200 € par classe ainsi qu’une aide de 450 € pour du matériel divers. 

L’école élémentaire, Pablo Picasso, est également dotée de 1200 € par classe et                         
une aide de 2 200 € pour l’activité natation pour la classe de CM1. Elle permet de payer les 

entrées à la piscine ainsi que les déplacements aller et retour en bus. 
Les deux écoles obtiennent également une participation de la mairie à hauteur de 3 000 € 
pour leur coopérative scolaire respective. 

 

L’Accueil de Loisirs Sans   

Hébergement les p’tits bouh 
2 de Grand Poujeaux a été 

ouvert le 4 janvier 2023.     
Les jeunes moulissois de la 
Petite Section au CM2 sont 

accueillis dans ces nouveaux 
locaux tous les mercredis et 

n’ont plus à se déplacer sur les divers ALSH voisins. 
Les espaces tels que les salles de sommeil et de restauration 
sont mutualisés. Les plus grands pourront utiliser la salle de  

motricité de l’école pendant que les plus jeunes pourront      
profiter du nouveau    

local. 
Une trentaine d’enfants fréquentent l’accueil 
périscolaire et l’A.L.S.H. ; il était donc            

indispensable qu’ils puissent bénéficier d'un 
lieu au sein de notre commune. 

Affaires scolaires 
Commissions municipales  

Service minimum : appel au volontariat 
Dans le cadre de l’organisation du service minimum en cas de grève si il y a plus de 25% 

des enseignants grévistes, Monsieur le Maire peut faire appel à des personnes de            
la société  civile. 
Les personnes volontaires doivent se déclarer en mairie. 

Faute de liste suffisante, il ne peut y avoir d’accueil d’enfants et donc les classes        
resteront fermées. 
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Toujours attentif au bien être des Seniors, le CCAS organise des ateliers conviviaux et pé-

dagogiques  en partenariat avec divers partenaires. Ainsi, sur la page suivante vous trouve-

rez toutes les informations concernant les ateliers de l’ASEPT. Ces ateliers, animés par des 

professionnels, qui sont soutenus par les caisses de retraites et l’agence régionale de Santé, 

viennent au plus près de Vous. Ils se dérouleront dans la salle polyvalente de notre commune. 

Ainsi, nous vous proposons de découvrir une activité régulière : « le Yoga du rire », tous les 

jeudis matins de janvier à mars de 10H15 à 11H.  

De plus,  le 6 avril, de 10h à 11h30, un atelier sur le sommeil abordera ce sujet de ma-

nière ludique, sous la forme d’un jeu. 

Les inscriptions se font directement auprès de L’ASEPT de la gironde au 05 57 99 79 39.  

Néanmoins, si vous le préférez, le CCAS reste disponible pour des informations complémen-

taires et vos inscriptions au 05 56 58 22 08 ou par mail : portable.moulis.medoc@orange.fr. 

 

Afin de nous retrouver, le CCAS vous propose de renouer avec           

le traditionnel repas animé des Ainés de plus de 70 ans.               

Vous recevrez en temps voulu une invitation. 

 Nous vous y attendons nombreux ! 

 

  

Actions du CCAS  

Suite à la participation du C.C.A.S. de Moulis au forum du handicap en 2022, les membres 

élus participent aux réunions d’informations pour l’organisation de ce forum annuel.                                                                                     

            

En effet, pour la seconde année, le département de la Gironde a organisé le forum du handi-

cap qui a eu lieu le 14 mai dernier sur le domaine de Nodris.  

 

Sur place : des stands d'informations sur de nombreux thèmes autour du handicap, des 

tables rondes et des démonstrations sportives (sport adapté). 

 

Le C.C.A.S. poursuit également ses actions solidaires en faveur de tous les handicaps. L’asso-

ciation Médoc Enfance Handicap propose tous les mercredis à la salle des fêtes de Moulis 

des séances de sport adapté pour les enfants en situation de handicap et leur fratrie. 

 

DATE A RETENIR 

18 MARS à 12 h 00 

 REPAS – SPECTACLE  

DES AINES 

Centre Communal d’Action Sociale 

mailto:portable.moulis.medoc@orange.fr
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Boîte aux lettres du Père Noël : 

 

Cette année encore, les élus du CCAS ont relayé le courrier des pe-

tits moulissois vers le secrétariat du Père 
Noël établi à Libourne.  Ainsi, en ce mois de 
décembre, près d’une cinquantaine de 

lettres et dessins nous ont été confiés. 
Nous les avons transmis avec bonheur aux 

petits lutins chargés de les remettre au 
Père Noël, qui, nous l’espérons, aura eu le 
temps de répondre à tous ! 

 

 

 

 

     Honneurs aux ainées de notre commune      

   

Nous sommes flattés d’avoir remis un bouquet de fleurs à une centenaire au mois d’Août 
dernier. Mme Chaillot a été la boulangère de notre village pendant de nombreuses années. 

La doyenne de notre village a un secret  pour la longévité et pour garder la forme : au quo-
tidien,  un peu d’activité physique et un petit verre de vin… de Moulis . bien sûr ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100 ans 

Mme Saint Alaudy Mme Perlier Rocques 

90 ans  

Centre Communal d’Action Sociale (suite) 
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Centre Communal d’Action Sociale (suite) 

Un jeu participatif sur les mystères du sommeil 
L’Escape Game ou «jeu d’évasion», est un jeu de société 
grandeur nature. 
 
Avec nous, vous êtes un agent secret à la retraite, mais votre 
directeur a besoin de vous… 
Avec d’anciens collègues, vous disposez de 45 minutes pour 
résoudre une énigme. 
Tous ensemble, vous allez voyager dans le temps, enquêter et 
découvrir les secrets d’un bon sommeil. 
Préparez-vous à reprendre du service ! 
Cet atelier «Escape Game Seniors» est proposé par les caisses de 
retraite d’Aquitaine et les Associations Santé, Éducation, Préven-
tion sur les Territoires (ASEPT). 
Conçus de manière pédagogique ; ces ateliers sont animés par 
des professionnels. Une méthode interactive qui conjugue 
contenu scientifique, conseils pratiques et convivialité. 

Le 6 AVRIL 2023 
De 10 H 11H30  

Laissez le rire vous aider à améliorer votre bien-être ! 
 

Des conseils et techniques pour faire du rire un outil 
moteur pour l’amélioration de votre santé. 
 

A p p r é h e n d e r  l e  c o n c e p t  d u  Y o g a  d u  R I R E ,  
s o n  é v o l u t i o n ,  s e s  b i e n f a i t s  s u r  l a  s a n t é  
 

Eveil du corps et respiration 
Cerner la connexion entre la respiration et le rire. 
Rire 
Apprendre les techniques et exercices du rire qui ai-
dent à cultiver un état d’esprit joyeux. 
Méditation du Rire 
Le bouquet final pour rire encore plus ! 
Relaxation guidée 
Apprendre à se relaxer en 
fin de séance. 
 

P o u r  e x p l o r e r  s o n  
r i r e ,  l e  d é p l o y e r ,  
l ’ a m p l i f i e r ,  l e  c o n -
s e r v e r  
 

Les bienfaits du rire : 
• Est un anti douleur 

• Permet de déstresser 

• Réduit la tension artérielle 

• Augmente la confiance en soi 

• Renforce le système immunitaire 

• Rend heureux 

• Donne de l’énergie 

• Améliore la digestion 

• Bon pour le sommeil 

Un cycle de 8  
ateliers, ouvert à tous à 

partir de 55 ans, 
quelque soit le régime de 
retraite. 1h15 par se-

maine, par petits 
groupes d’environ  

12 personnes. 
par petits groupes 

d’environ 12 
personnes 

5 ans, quel que soit le 
régime de retraite. 

1h15 par se-
maine, 

par petits groupes 
d’environ 12 
personnes 

Chaque participant s’en-
gage à suivre le cycle 
complet des ateliers 

Les jeudis de 
10h15 à 11h30  
 12-19-26  

Janvier  
02-09-23-  

Février 
02-09 Mars 

+ INFO ET INSCRIPTIONS  
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Bâtiments communaux 

ALSH 
Les travaux de clôture, espaces verts, peinture, ont été           
effectués par l’équipe municipale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
City stade  
 
Concrétisation d’un projet porté par le CMJ :  
 
Le city stade est sorti 

de terre en décembre 

dernier. 

 

Situé derrière le stade, 

il est ouvert à tous. Une 

piste de 2 couloirs au-

tour du city vient com-

pléter cet équipement où vous pourrez pratiquer divers sports tel que : basket, foot, volley 

ball, handball, tennis. 

L’aménagement paysager, les clôtures seront réalisés dans les semaines à venir. Le tracé 

multisport sera réalisé au printemps. Ensuite il sera complétement opérationnel. 



Bibliothèque Éphémère  

 

Les élus de la commission culture proposent  

régulièrement des Bibliothèques Ephémères 

tout au long de l’année. Ce concept permet à 

notre commune de bénéficier d’un temps cultu-

rel en lien avec le réseau des bibliothèques de 

la CDC Médullienne.  

 

Notre dernière bibliothèque éphémère de 

l’année 2022 qui a eu lieu le 22 octobre, fut une  réussite !  

 

Une cinquantaine de personnes est venue     

échanger et participer aux ateliers proposés :          

bricolages d’Halloween, bracelets en perles heishi,    

atelier robotique proposé par le Labo enchanté. 

Les plus petits ont pu écouter des histoires        

au tapis lecture. Nous avons eu le plaisir          

d’accueillir Lison et Camille Piantanida qui sont  

venues en famille dédicacer leurs livres           

respectifs. 

 

Petits et grands ont partagé ce bon moment cul-

turel et convivial ! 

 

Rendez-vous en 2023, pour la prochaine date : le 11 mars. 

Commissions municipales   

Commission Culture 
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RAPPEL 

Téléchargez gratuitement l’application sur votre 

téléphone  portable et recevez les alertes et les 

informations de notre commune ! Actuellement, 

plus de 230 personnes reçoivent déjà toutes les 

informations utiles, évènements, etc....               

Vous trouverez ici la marche à suivre. C’est simple 

et rapide. 
 

Commissions municipales   

Nouvelle activité sur notre commune 
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Remise en état signalétique urbaine. 

Une signalétique vieillissante… 

L’information des châteaux de Moulis, en place sur les candé-

labres dans le centre bourg, ayant au fil du temps perdu de 

leur éclat, nuisait à la qualité des paysages. Pour cela, l’en-

semble des 19 panneaux ont été démontés et confiés à une en-

treprise Moulissoise : LMP, pour y être restaurés, puis remis 

sur leurs supports. 

Nous sommes heureux de souhaiter la bienvenue à Lionel 

Compagno, qui vient de créer son entreprise sur notre 

commune pour de l’aide à la personne. Son activité      

débutera dans les prochains jours de janvier. N’hésitez 

pas à le contacter!  

Commission Communication 
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Environnement / affaires scolaires 

Cette année, les enfants des accueils périscolaire de Grand-Poujeaux et du bourg, aidés 

par les petits de maternelle  et les grands de Pablo Picasso, ont égayé leur devant d’école.. 

Comme l’année dernière, vous pouvez déposer vos sa-

pins de Noël du 03  au 16 janvier inclus de 8h30 à 

17h30 derrière la salle polyvalente après le bac à 

verre. Un panneau indique l’emplacement exact. 

 

Les sapins de Noël sont des déchets verts potentielle-

ment valorisables pour le compostage et le paillage no-

tamment, mais aussi protéger les cordons dunaires du 

littoral. L'exutoire du broyat issu des résineux est mal 

connu du grand public, outre son utilité herbicide, il est 

également de bonne utilité pour pailler les allées des 

jardins, les plantes de terre de Bruyère et servir de ré-

pulsif contre les limaces. 

En fonction du volume collecté, les sapins seront broyés 

sur place par une entreprise et le broyat sera utilisé 

sur les espaces verts communaux.  Sinon les sapins se-

ront utilisés pour la protection du littoral. 

Commissions municipales   



La vie dans nos écoles  

UNE MATINEE PAS COMME LES AUTRES A L’ECOLE MATERNELLE  

GRAND POUJEAUX !!! 

 

Le lundi 12 décembre, le Père Noël est passé 

plus tôt que prévu pour les petits moulissois. 

Dans une atmosphère musicale et colorée, les 

enfants ont d’abord pu déguster des mini   

viennoiseries, un chocolat chaud ou un jus de 

fruit dans la nouvelle salle de restauration de 

notre petite commune.  

Après s’être régalés, les élèves ont entonné 

quelques chants de Noël. Monsieur le Maire de Moulis est ensuite venu  rendre visite aux     

enfants pour leur lire une lettre de la part du Père Noël et leur remettre des cadeaux.  

Dans ses paquets, le grand monsieur au manteau rouge a apporté 5 tablettes pour bien      

travailler, des blocs de construction grand format et un jeu de construction aimanté pour 

les classes.  

Puis, les élèves ont rejoint la salle de sommeil où les attendait un spectacle « Contes à cro-

quer à  petites bouchées ».  

Une comédienne leur a conté des petites histoires salées et des petites aventures sucrées 

que les élèves ont savourées avec beaucoup de plaisir. 

P a g e   1 3  

Ecole maternelle  



La vie dans nos écoles 

Pour ces deux événements, nous remercions la mairie pour les tablettes, le Père Noël en 
chocolat et le petit déjeuner de Noël ; la coopérative scolaire pour le spectacle, les briques 
de construction pour la cour, le 
jeu de construction aimanté 
pour les classes et les livres ; 
les parents d’élèves pour la dé-
coration de la salle, le vin 
chaud ; les maîtresses et les 
Atsems ; Monsieur Le Puilh le 
généreux donateur du féérique 
petit train électrique ; la mairie 
de Cussac-fort-Médoc qui nous 
a une fois de plus généreuse-
ment prêté son joli traineau.  

Enfin un grand merci au Père-Noël et à ses petits lutins. 

A Moulis-en-Médoc, la magie de Noël a encore frappé !! 

LE MARCHE ET LA CHORALE DE NOËL DE LA MATERNELLE GRAND POUJEAUX 
ONT FAIT LEUR  RETOUR !!! 

Vendredi 16 décembre, les élèves et l’équipe pédagogique ont convié les familles à venir à la 

salle des fêtes de Moulis pour vendre les objets et gourmandises de Noël qu’ils avaient con-
fectionnés en classe. Plus tard, les enfants 
sont montés sur scène coiffés de leur bon-

net de petit lutin pour interpréter des 
chansons spécialement apprises pour l’oc-

casion avec leur maîtresse. Après la cho-
rale, le Père-Noël a fait la surprise aux en-
fants de venir à leur rencontre pour leur 

offrir un conte et un Père-Noël en choco-
lat. Au cours de la distribution, chaque en-

fant qui le souhaitait a pu être photogra-
phié avec le Père-Noël par sa famille. Les 

familles ont également pu se restaurer à la buvette, tenue par les Atsems et quelques pa-

rents, où les attendaient : des gâteaux, 
des sucreries et des boissons. 
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La vie dans nos écoles (suite) 

Le cyber-harcèlement expliqué aux CM1 et aux CM2 : 

Le vendredi 18 novembre, les CM1 et les CM2 ont assisté à une conférence en direct sur le 
cyber-harcèlement organisée par le journal « Un jour Une actu ». 

Ils ont appris comment reconnaître une situation de cyber-harcèlement ou d’harcèlement, 
comment s’en protéger et quoi faire dans une telle situation. 

Dans une situation de harcèlement, il y a forcément 3 acteurs :  

- une victime 

-  un harceleur ou une harceleuse 

- des témoins 

Parmi les témoins, il y a ceux et celles qui ne disent rien et qui permettent au harcèlement 
de continuer ; et ceux et celles qui réagissent et qui en parlent.  

De plus : si tu es victime ou témoin, tu as deux numéros à composer : 

3020 : en cas de harcèlement 
3018 : en cas de cyber-harcèlement 

 

Le harcèlement, c’est des violences qui se répètent dans le temps. 

Les violences peuvent être physiques (des coups) ou morales (des insultes, des menaces ou 
des moqueries). 

Le cyber-harcèlement, c’est quand cela se passe sur les réseaux sociaux et sur internet. 

Les réseaux sociaux peuvent être dangereux, surtout pour les mineurs. Les filles sont plus 

victimes de cyber-harcèlement. 

Les réseaux sociaux sont interdits aux personnes de moins de 13 ans. 

Si on se sent victime de harcèlement, il faut parler à une adulte et ne pas rester tout seul ! 
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Ecole Pablo Picasso  

A l’occasion des fêtes de fin d’année, les élèves de l’école Pablo Picasso et les enfants       
fréquentant l’accueil périscolaire du bourg ont décoré leur devant d’école. 
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            Les galets des CM2 : 

 

A l’approche du 11 novembre, les élèves de CM2 
ont customisé des galets : ils les ont peints en 
bleu, blanc et rouge pour rappeler le drapeau  
français.                                                            
Une fois secs, chacun a écrit les nom et prénom 

d’un soldat disparu 
lors de la Grande 
Guerre, un soldat   
originaire de Moulis 
en Médoc.              
Ensuite, les galets ont 
été vernis. 

Une fois prêts, les élèves les ont déposés devant le Monument 
aux Morts en présence de Monsieur le Maire et de son adjointe 
aux affaires scolaires le jeudi 10 novembre. 

 

Le jour de la cérémonie, ces galets ont fait le bonheur de tous. 
Les élèves ont été fortement remerciés pour leur                   
investissement dans ce devoir de mémoire.  

Cette année, les classes de CM1 et CM2 sont allées à la piscine de Pauillac pour apprendre à 
nager. Nous y sommes allés tous les mardis après-midi du 6 septembre au 8 novembre. Un 
bus nous a amenés là-bas. 

Lors de la première séance, nous avons fait un test pour savoir si nous gardions les flotteurs 

ou pas. Isabelle nous a rappelé les règles de la piscine : pas de short de bain, ne pas courir, 

ne pas faire pipi dans l’eau, ne pas couler les autres, ne pas pousser les autres, écouter les 

consignes des adultes. Mathieu nous a fait écouter l’alarme. 

Les séances suivantes, nous étions en petits groupes. Nous avons fait des longueurs en 
brasse et en battant des pieds, des longueurs sur le dos. Nous avons appris à plonger, à sau-
ter, à ramasser des anneaux au fond de l’eau, à mettre la tête sous l’eau. C’était parfois fati-
guant !  

Le dernier jour, c’était le meilleur car c’était quartier libre : il y avait un toboggan, un tapis 
pour faire des figures, un panier de basket. Il y avait des tapis où on pouvait sauter dessus 
et jouer aux pirates. Il y avait aussi une structure grâce à laquelle nous pouvions aller au 
fond du bassin pour récupérer des objets. 

Un grand merci aux mamans qui nous ont accompagnés lors de toutes les séances. Sans elles, 
les classes n’auraient pas pu participer à ces séances puisque des encadrants supplémen-
taires sont nécessaires. 

Si vous souhaitez accompagner les classes sur les séances, vous pouvez vous signaler auprès 
de Mme Sardos. Une formation d’une journée est nécessaire pour avoir l’agrément. 

Plus il y a de personnes agréées, moins cela prend de temps à chacun ! 
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Gérer mes biens immobiliers : un nouveau service  en ligne pour 
les usagers propriétaires 

 
Le service «Gérer mes biens immobiliers» permet, depuis août 2021, aux propriétaires de 

locaux d’habitation ou professionnels de consulter le descriptif de leurs biens immobiliers à 

partir de leur espace sécurisé sur impots.gouv.fr. 

Ce nouveau service donne la possibilité à tous les propriétaires de transmettre leur déclara-

tion foncière et/ou de taxe d’aménagement, de suivre leurs obligations déclaratives et de 

répondre aux demandes de fiabilisation concernant des locaux existants. 

La déclaration foncière est obligatoire pour les opérations de constructions nouvelles ou 

d’aménagement de locaux. Elle doit être transmise dans les 90 jours de l’achèvement des 

travaux. 

Par ailleurs, ces opérations donnent lieu au paiement de la taxe d’aménagement à l’achève-

ment des travaux si la demande d'autorisation a été déposée à compter du 1er septembre 

2022 (pour les demandes antérieures, la taxe d'aménagement reste due selon les procé-

dures antérieures sur la base des éléments de l'autorisation d'urbanisme). 

 

➔ Avant le nouveau service « Gérer mes biens immobiliers » : 
Pour toute nouvelle construction (maison, véranda, abris de jardin, piscine...) et en cas de 

travaux d’agrandissement ou de modification de la consistance d’un local comme la transfor-

mation d’un garage ou l’aménagement de combles; la déclaration foncière (formulaire modèle 

H1, H2 ou 6660-Rev) devait être déposée soit au Service départemental des impôts fon-

ciers, soit au Centre des Impôts fonciers du lieu de situation du bien, soit à la mairie. 

 

➔ À partir d’aujourd’hui, déclarez en ligne : 
Le parcours en ligne permet au propriétaire de  déclarer en une seule fois tous les éléments 

nécessaires à la déclaration foncière et à la liquidation de la taxe d’aménagement. 

Les données sont pré-remplies et l’usager bénéficie d’un accompagnement personnalisé en 

recevant des notifications tout au long des travaux, jusqu’à l’achèvement de la construction. 

Pour plus d'informations : 

• Si vous êtes un particulier :   

• rendez-vous sur Votre espace particulier > Biens immobiliers ;   

• Si vous êtes un professionnel 

• rendez-vous sur Votre espace professionnel > Démarches > Gérer mes biens immobi-
liers   
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La page des questions (suite) 

LA PRIME POUR  LA  RENOVATION ENERGETIQUE  
  
Ma Prime Rénov’, une nouvelle aide financière de l'État pour améliorer le 
confort de votre logement tout en réduisant vos factures d'énergie 

 

De quo i  s 'ag i t- i l  ?  
 
MaPrimeRénov’ permet de financer les travaux d’isolation, de chauffage, de ventilation ou 

d’audit énergétique d’une maison individuelle ou d’un appartement en habitat collectif. 

Les travaux doivent avoir été effectués par des entreprises labellisées RGE (reconnues ga-

rantes pour l’environnement). 

Le montant de la prime varie en fonction des matériaux et des équipements éligibles dans 

la limite d’un plafond de 20 000 € pour des travaux sur un logement et pendant une durée 

maximale de 5 ans. Les propriétaires bailleurs peuvent bénéficier de cette prime pour au 

maximum trois logements qu’ils mettent en location, dans la limite d’un plafond de 20 000 € 

par logement. De plus, ils s’engagent à louer le logement pour une durée minimale de 5 ans. 

Le guide du ministère de la Cohésion des territoires présente de manière détaillée la liste 

des travaux éligibles à la prime ainsi que le montant de prime forfaitaire par type de tra-

vaux. Les montants de prime peuvent se cumuler pour un même logement dans la limite du 

plafond de 20 000 €. 

Qui  peut  en  bénéf i c i er  ?  
 
Depuis le 1er octobre 2020, MaPrimeRénov’ est accessible à l’ensemble des propriétaires, 

quels que soient leurs revenus, qu’ils occupent leur logement ou qu’ils le mettent en location.  

Toutefois en fonction de votre revenu fiscal de référence, il existe un écrêtement de 40, 

60, 75 et 90 %. 

Depuis le 1er janvier 2022, MaPrimeRévov' est réservée aux logements construits depuis 

au moins 15 ans, afin de renforcer la rénovation des logements anciens.  

 

Afin de savoir à quelles aides et pour quel montant vous êtes éligibles, vous pouvez uti-

liser le simulateur public : Simul'aides. 

Puis-je demander ma prime Renov après avoir fait les travaux ? 

Il n'est pas possible de faire votre demande de MaPrimeRénov' après la réalisation de vos 

travaux. En revanche, il est nécessaire de faire votre demande avant vos travaux. Une fois 

vos travaux achevés, vous recevez votre subvention sous forme de virement bancaire. 

https://www.faire.fr/trouvez-un-professionnel
https://www.faire.gouv.fr/aides-de-financement/simulaides
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Du nouveau pour le tri et la collecte des déchets  
Au 1er janvier 2023, vos services de gestion et de valorisation des déchets évolueront : un 
nouveau marché de collecte entrera en vigueur ainsi que la nouvelle réglementation pour har-
moniser les consignes de tri des déchets d'emballages au niveau national (Loi de Transition 
énergétique pour la croissance verte). Des enjeux et des changements qui nous engagent afin 
de réduire la quantité de déchets qui part à l’incinération avec les ordures ménagères, afin 
de recycler pour mieux préserver nos ressources naturelles et l’énergie, afin de moins polluer 
et agir pour le climat. Des gestes au quotidien, comme autant d’actes citoyens et éco-
responsables.  

Le tri se simplifie : TRIONS PLUS ET PLUS SIMPLEMENT  

Plus de doute à avoir : pots de yaourt ou autres en plastique (alimentaires ou cosmétiques), 
films, barquettes et sachets alimentaires, gourdes de compote, couvercles métalliques de 
bocaux, flacons et tubes de dentifrice, emballages de chocolat, collerettes, paquets de ca-
fé, capsules métalliques de café ou de bouteilles, blisters de médicaments... Ils se trient 
TOUS : tous les emballages, qu’ils soient en plastique, en métal ou en carton. 

OUI au bac de tri car les sacs de pré-collecte, c’est FINI !  
Tous les emballages sans exception ainsi que les papiers et les journaux se-
ront à déposer dans le bac de tri ou dans la borne d’apport volontaire          
au clapet jaune.  
Pour les foyers collectés en porte à porte, c’est donc la fin des sacs            
de pré-collecte. Ils ne seront plus à utiliser puisque tous les emballages     
recyclables et les papiers seront à déposer en VRAC, séparés les uns des 
autres, sans SAC dans le bac de tri, celui à couvercle jaune.  

Plus de déchets triés = un nouveau contenant plus adapté ? 

Pour les foyers à partir de deux personnes, il est possible de commander un bac de tri plus 
gros dès maintenant. Ils seront livrés à domicile entre le 2 janvier et le 31 mars 2023 par la 
société Elise. Le volume attribué est fonction de la composition de chaque foyer et tient 
compte des préconisations de l’éco-organisme Citéo (qui met en place pour l’État l’extension 

des consignes de tri sur le territoire français). 

Du nouveau pour la collecte en porte à porte ?    

La mise en œuvre opérationnelle des nouvelles consignes de tri et le commen-
cement à la même date du nouveau marché public délégant la collecte à Veolia 
font évoluer le service de collecte en porte à porte, pour les particuliers, en 
deux temps :  

- Du 1er janvier au 31 mars 2023, pour permettre la distribution progres-
sive des bacs de tri plus volumineux, la collecte des déchets recyclables aura 

lieu une fois par semaine, en même temps que le bac d’ordures ménagères.  
- À partir du 1er avril 2023, la collecte du bac de tri sera assurée une fois toutes les 
deux semaines, celle du bac d’ordures ménagères une fois par semaine.  

 
Suivez l’actualité des nouveaux services déchets sur www.cdcmedullienne.com  
Facebook : cdc.medullienne  
Instagram : cdc_medullienne 

Comment commander un bac de tri plus gros ? C’est simple :  
- 7j/7 et 24h/24 en renseignant un formulaire sur www.cdcmedullienne.com           
(pas de justificatif à préparer) 
- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h en téléphonant                  
au 05 56 58 65 20. 

http://www.cdcmedullienne.com
http://www.cdcmedullienne.com
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Rénovation énergétique et travaux d’adaptation des logements.
  
La Communauté De Communes Médullienne vous aide à rénover ou à adapter 
votre logement.   
Vous êtes propriétaire d'un logement de plus de 15 ans ? Bénéficiez d'aides financières et 
d'un accompagnement technique et administratif gratuit pour améliorer sa performance 
énergétique ou l'adapter (accessibilité), le rénover ou encore le mettre aux normes. Ce dis-
positif ne s'adresse pas qu'aux foyers les plus modestes. La CdC Médullienne vous facilite 
l'accès aux aides auxquelles vous avez droit.  
 
Des permanences (gratuites) sont organisées sur rdv à Castelnau-de-Médoc (Bâtiment An-
nexe de la CdC Medullienne - 1 Avenue Gambetta) par notre partenaire Soliha Gironde : 
Mardi 3 janvier 2023, Mardi 7 mars 2023, Mardi 2 mai 2023, Mardi 4 juillet 2023, Mardi 5 
septembre 2023, Mardi 7 novembre 2023.  
tel : 05 56 33 88 94 
 
Accès aux droits 
  
Le Bus France Services, un accueil administratif et numérique itinérant près de chez vous 
La Communauté De Communes Médullienne a lancé un tout nouveau service d’accompagne-
ment aux démarches administratives et numériques. Acces-
sible au grand public sans rendez-vous, ce service itinérant 
vous accueille dans un camping-car aménagé et équipé de ma-
tériel informatique, qui se stationne chaque semaine place de 
la Mairie à Moulis-en-Médoc. Trois professionnels vous y ac-
cueillent individuellement dans nos communes.  
 
Dans quels cas utiliser ce service ?  
 
Pour des démarches en lien avec : 
- la retraite (demander une pension de réversion, créer un 

espace personnel en ligne, 
etc.) 
 
- les impôts (déclarer ses impôts, déposer une réclamation, 
demander un délai de paiement, etc.) 
 
- les papiers (faire une demande de permis, de carte grise, 
de carte d’identité, de pré-demande de passeport, etc.) 
 
- l’emploi ( trouver une formation, actualiser son dossier à 
pôle emploi, demander une aide ou une allocation, etc.) 

 
- la sécurité sociale (demander sa carte vitale, imprimer une attestation de droit, créer son 
compte sur Améli, etc.) 
 
- le courrier et les services bancaires (signaler son déménagement, imprimer un Relevé 
d’Identité Bancaire, etc.) 
 
- ou autres... 
 
Un accueil GRATUIT, CONFIDENTIEL et ANONYME. 
Pour connaître le jour de passage du Bus France services dans votre commune ou dans 
une des autres communes de la Communauté de communes Médullienne, contactez le 06 
21 27 33 49 ou consultez le site internet : www.cdcmedullienne.com  

http://www.cdcmedullienne.com
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Médoc plein sud 

Le Comptoir des Loisirs de Médoc plein Sud vous propose ses  
idées d’activités 
 
Que faire cet hiver ? Profitez des activités de notre territoire ! 
- Partir en excursion dans le vignoble : Partez à la découverte des domaines vi-
ticoles d’Avensan, Listrac-Médoc et Moulis-en-Médoc. Nos viticulteurs vous ac-
cueillent toute l’année pour des visites et dégustations.  
 
• Assister à un atelier découverte aux Grès Médocains : Découvrez cette 

fameuse entreprise Médocaine où l’on façonne l’argile depuis 4 généra-
tions. Visite de l’atelier et réalisation d’un objet en grès. Ateliers pendant 

les vacances scolaires sauf à Noël. Tarif : 12€  
3 Route de Carcans 33480 Listrac-Médoc 05 56 58 16 58 
 
- Tester le géocaching : Munissez-vous de votre smartphone 
et téléchargez l’application mobile gratuite qui vous propose 
de jouer à une chasse au trésor en plein air. Le but est de re-
trouver les caches géolocalisées dans un périmètre indiqué 
sur le GPS du téléphone. Partez à la conquête du Médoc en 
vous amusant ! 
 

 
Contact 
+33 5 64 31 07 77 ou +33 6 42 59 33 69 
accueil@medocpleinsud.com  
 
Page Facebook : https://www.facebook.com/leporgeocean/  
Compte Instagram : 
https://www.instagram.com/medocpleinsud/  

Retrouvez toutes les informations du territoire : www.medocpleinsud.com  
Afin d’être au courant de toutes les actualités, inscrivez-vous à la newsletter ! 

Nouvelle année, nouvelle déco, nouveaux projets ! 

Il faut sans cesse faire preuve de créativité et d’innovation pour animer des groupes d’en-
fants et les motiver. L’accueil des p’tits bouh 2 a pour mission de transmettre des valeurs 
aux enfants que nous accueillons. Toutes les activités sont construites autour de l’estime 
de soi, de solidarité les uns envers les autres mais aussi du respect de l’environnement 
dans lequel ils vivent. 

Alors soyez prêts chers parents, chers habitants. Cette année en-
core les enfants vous concoctent de nombreuses surprises ! 

Petits aperçus … 

SOLIDARITE pour le téléthon haut en couleurs  

Un Paint Ball a été organisé lors du téléthon et 
les enfants sont prêts, motivation et décora-
tion en cours ! camouflage assuré ! 

SOLIDARITE pour les pompiers : 

De simples mots sur nos vitres de l’APS mais des mots qui fond chaud 
au cœur lors des incendies qui ont ravagé les communes voisines. 

                               Ici encore, MERCI les pompiers !! 

mailto:accueil@medocpleinsud.com
https://www.facebook.com/leporgeocean/
https://www.instagram.com/medocpleinsud/
http://www.medocpleinsud.com
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Les marchés nocturnes  

Les cérémonies du 11 novembre  ont repris leur caractère habituel. 
La messe du souvenir 
a été célébrée par le 
père François Kabonzo N’sé, en 
notre église saint Saturnin. Nous 
nous sommes ensuite retrouvés au 
monument aux morts, sur le parvis 
de l’église,  pour rendre hommage 
à nos disparus. (Lever des cou-
leurs, dépôt de gerbes, allocu-
tions, appel des morts).  
Pompiers et gendarmes nous ont 
accompagnés pour cette cérémo-
nie.  
De nombreux enfants étaient pré-
sents, accompagnés de leur ensei-
gnante, qui leur a fait entonner 

« la Marseillaise ». Ils avaient également décoré des cailloux aux couleurs du drapeau, por-
tant les noms des défunts Moulissois « morts pour la France ». Nous avons été très tou-
chés par cette initiative.  
Le conseil municipal des Jeunes était fortement représenté. La municipalité nous a ensuite 
conviés à un vin d’honneur. Le bureau n’a pas organisé de repas, mais chacun pouvait parta-
ger le repas convivial proposé soit par l’UNC de 
Lamarque, soit par l’UNC de Castelnau-Listrac. 
Merci pour leur accueil chaleureux. 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
Tous nos vœux pour l’année 2023. 

Notre ami, Ludovic, André Chabot (le plus souvent : Dédé ) nous a    

quittés le 19 septembre. Ses obsèques ont eu lieu le 22 septembre en 

l’église de Moulis, suivies de l’inhumation  au cimetière de Labarde, com-

mune de sa famille, de sa jeunesse. Né en 1939 à Cantenac, Dédé a été 

appelé sous les drapeaux en mai 1960, et a embarqué sur le Ville de Bor-

deaux, à … Marseille le 16 mai. Il débarque à Philippeville le lendemain. Il 

est affecté à la 1ère cie du 10ème BCP (Parachutistes) dans le secteur des 

Aurès.  Il est nommé 1ère classe le 01 juin 1961. Il embarque pour Marseille, sur le Djebel 

Dira où il arrive le 07 avril 1962. Il est démobilisé le 23 avril. Il a été décoré de la médaille 

commémorative, agrafe Algérie – de la croix des combattants –du titre de reconnaissance 

de la Nation. Nous voulons encore assurer Claudine, son épouse, de notre soutien. 

Les camarades de Combat 

La vie associative  
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L’association a organisé depuis cette nouvelle année scolaire 2022-2023 des actions pour les en-
fants moulissois, avec en premier le Pot d’accueil qui a eu un franc succès, les enfants ont pu profi-
ter de la structure gonflable offerte, barbes à papa à volonté ainsi que d’un moment convivial entre 

parents pour échanger, nous avons eu de nouvelles adhé-
sions et en sommes ravis. 

Le vide ta chambre organisé cette année en mi-octobre 
qui a pu réunir les vendeurs et les acheteurs de jouets 
jeux, livres avec les délicieuses crêpes de Cathy, la bre-
tonne, auxquelles personne ne résiste. 

Nous avons cette année été co-organisateur de l’évène-
ment HALLOWEEN avec l’association les herbes folles et 
Moulis Tonic qui nous a permis de rassembler près de 200  

 

 

 

 

 

 

enfants Moulissois lors d’une journée ef-
frayante d’animations, le goûter la structure 
gonflable, les maquillages, les barbes à papa 
ainsi que les pizzas du soir pour les ados, ont 
été offerts par notre association aux en-
fants et les décorations ont été confectionnées lors d’ateliers parents/enfants les mercredis et 
les samedis, nous avons bien rigolé. Cette journée a été une réussite grâce à un partage commun de 
trois associations Moulissoises qui ont œuvré main dans la main. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Puis sont arrivés les mois hivernaux et notre vente de sapins qui fait toujours l’unanimité avec une 
cinquantaine de sapins vendus. 

Et pour finir l’année tout en gourmandise, la vente de chocolats auprès des demoiselles de Margaux 
dont la réputation n’est plus à faire et qui permet aux moulissois de bénéficier de 20% de réduc-
tion ce qui n’est pas négligeable. 

Nous pourrons en cette fin d’année nous permettre d’offrir aux deux écoles un montant de 6€ par 
enfant et par enseignant/atsem/AESH soit un peu plus de 1300 € pour les deux écoles. 

Nous sommes toujours disponibles pour toute question et/ou idées, vous pouvez nous joindre par 
mail :lesptitsbouchonsdemoulis@gmail.com réponse assurée, petit plus, nous nous modernisons, vous 
pourrez dorénavant retrouver toutes nos actions sur Hello asso rubrique les p’tits bouchons et 
payer en cb ! 

Plus nous sommes nombreux et plus les évènements sont faciles à organiser alors venez nous re-
joindre dans cette aventure rigolote pour que petits et grands s’amusent ensemble et se retrou-
vent. 

Les p’tits bouchons 

La vie associative  (suite) 

mailto:lesptitsbouchonsdemoulis@gmail.com
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La vie associative  (suite) 

Cette année nous fêtions les 25 ans du téléthon de Moulis 
avec le thème Colore ton téléthon, à cette occasion, il y a 
eu un passage de relai de   direction d’organisation, tenu 
depuis ses débuts par    Evelyne Vicente, puis par André 
Barreau, c’est enfin moi qui reprends les rênes de cet 
évènement, je me présente pour celles et ceux qui ne me 
connaissent pas. Je m’appelle Cécile, étant infirmière de 
métier, je suis sensible à cette action, qui est importante 
pour les malades que je côtoie mais pas que, il y a aussi 
des personnes qui m’entourent et qui sont Moulissois qui 
se trouvent être « généthoniens » depuis la naissance, 
c’est donc pour eux et pour toutes ces belles personnes 
que j’ai dit oui. 

L’équipe des bénévoles du téléthon est une équipe soudée 
et attachée à cet évènement, lors de réunions nous avons 
donc pensé cette année : une marche nature qui a réuni pe-
tits et grands à travers les sentiers, merci aux bénévoles 
qui ont sécurisé cette randon-
née d’une heure trente avec un 
goûter comportant de succu-
lentes brioches offertes par 
la boulangerie de Moulis « Au 
bon pain Moulissois. » 

Les jeux pour enfants ont   animé l’après-midi grâce à nos par-
tenaires qui nous ont offert pour Qali kids une structure gon-
flable,  l’association Mouv’ Médoc un laser game et le Ranch des Lam-
berts qui a proposé des balades à poney. 

Un concours de gâteaux colorés se déroulait pendant ce temps, avec un 
jury aux papilles aiguisées. 

La tombola avec de très beaux lots, tous offerts par de très nombreux 
partenaires quinsont de Moulis comme le restaurant La boule d’or, le 
garage Dumoulin, le salon de coiffure Balladu, le château Ruat Petit Poujeaux, le château 
Granins Grand Poujeaux, le château Biston Brillette et beaucoup d’autres partenaires dans 
des villes plus ou moins proches, nous les remercions tous chaleureusement, ils nous ont  
permis d’avoir une belle participation toute la journée. 

Le soir s’est déroulé un brunch nocturne dans la salle polyvalente, il a été un succès grâce à 
tous les bénévoles qui se sont affairés en cuisine et qui ont donné de leur temps et de leur 
talent, ainsi que grâce à tous les commerçants ayant offert toutes les denrées, le pain a été 
offert par la boulangerie de Tayac chez Firmin, la charcuterie a été offerte par la          
boucherie Favin de Soussans, les légumes par les saisons de    
Marine à Soussans, le vin par les viticulteurs locaux de Moulis, 
Listrac et alentours. 

Nous avons pu récolter lors de cette journée du 3 décembre un 
total de 3 050, 90 euros pour le téléthon Moulissois. 

Pour l’année prochaine nous vous attendons encore plus         
nombreux. Venez rejoindre l’équipe  du 
téléthon de Moulis.  

Vous pouvez nous joindre à :  

organisationtelethonmoulis33@gmail.com 
ou sur la page Facebook : « Organisation 
Téléthon Moulis en Médoc » ; réponse as-
surée. 

Le Téléthon à Moulis 

mailto:organisationtelethonmoulis33@gmail.com
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La saison sportive 2022-2023 s’annonce « compliquée » pour les             
dirigeants ; en effet, un de nos professeurs a dû 
suivre son mari muté dans une autre région, un autre 
attend un heureux événement et sera remplacé au 
mois de mars, pour finir, le cours de hip hop affiche 
complet avec une longue liste d’attente et les           
bénévoles ne trouvent pas de nouveau professeur pour 
ouvrir un cours supplémentaire, des dizaines d’enfants 
sont malheureusement sur liste d’attente ! 

Fort heureusement, les cours se déroulent dans la 
bonne humeur, pour les petits comme pour les grands, 

et MOULIS TONIC peut  
désormais proposer des 
cours le vendredi, tantôt à la salle polyvalente, tantôt à la salle de 
GRAND POUJEAUX, gentiment prêtée par le comité des Fêtes. 

 

Toutes les informations concernant les cours, les bulletins d’ins-
cription, les tarifs et horaires, sont disponibles sur moulistonic.fr. 
Vous pouvez également nous contacter par mail sur  

contact@moulistonic.fr ou par téléphone au 06.71.49.07.50 

Un vol d’Hirondelles de Moulis (25) s’est posé au « Lion d’or » à Arcins, 
rendez-vous donné sur le parking, face au restaurant. Nous fêtions     
les anniversaires de l’année 2022. 

Une nouveauté : il a été décidé de fêter Noël avec 5 jours d’avance,     
le mardi 20 décembre. 

Chacun est arrivé avec un petit cadeau déposé dans 
un panier. Par tirage au sort, nous avons eu la surprise 
de NOTRE cadeau.  

Les hirondelles de Moulis 

Gym tonic 

 

Les carrassons, groupe musical créé il y a environ vingt ans 
pour animer le Téléthon, se retrouvent les mercredis soir, et 
travaillent leur programme avec grand plaisir.  

Vous aimez chanter ? Pas de prise de tête. Rejoignez-nous ! 

Les Hirondelles se retrouvent : 
Le mardi  de 14h à 18h (loto, belote, scrabble …),  
le mercredi de 14h 30 à 17h 30 (Broderie, tricot, déco,)  
les carrassons prenant la suite de 17h 30 à 19h 30 
Plus de renseignements ?  Evelyne Vicente 06 26 85 06 80  

mailto:contact@moulistonic.fr
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Les amis coureurs 

La vie associative (suite) 

L'association les copains coureurs a relancé la course le Moulis trail et veut la faire progres-
ser. Quelques bénévoles et la mairie nous ont aidé l’année passée. 

Pour l’avenir, nous souhaitons plus de bénévoles pour permettre aux participants de découvrir 
Moulis, sa forêt, ses propriétés viticoles. 

Rejoignez nous le 28 mai 2022 pour ces épreuves sportives avec des nouveautés sur les dif-
férents parcours proposés. 

Une randonnée de 10 km à 9h20 

Un trail de 21 kms à 9h35 

Un trail découverte de 10 kms à 9h45 

Un cadeau spécial sera remis à chaque participant. 

L’association souhaiterait aussi pouvoir organiser un vide grenier au printemps. 

Pour tous renseignements vous pouvez contacter le Président, Jean – Christophe Biraud  

au 06.03.92.95.01. 

Chers amis chasseurs(ses)  

Ce début de saison 2022-2023 a comme tout le monde le sait été marqué par une séche-
resse inédite et des incendies monstrueux qui ont touché en particulier nos voisins de 
Sainte Hélène. Ces évènements climatiques qui semblent être de plus en plus fréquents 
nous obligent lors de nos sorties à être extrêmement prudents en particulier en début de 
saison. 

Dans le chapitre des mauvaises nouvelles nous avons également subi le couperet du conseil 
d’état concernant la chasse aux pantes aux alouettes, tradition ancestrale jetée aux ou-
bliettes par des directives européennes sans queue ni tête et votées par des personnes 
bien trop éloignées de nos campagnes……. 

Heureusement tout n’est pas si triste, nous avons bénéficié d’un bon passage de grives 
cette année et les palombes ont effectuées une migration record en termes de quantité 
observée au passage des Pyrénées. 

La saison n’étant qu’à sa moitié je me permets par ces mots de faire un rappel concernant 
encore de trop nombreuses douilles vides laissées dans la nature. 

 IL NE SUFFIT QUE DE QUELQUES INSTANTS POUR LES RAMASSER !  

Chasseurs, chasseuses moulissois(ses) et autres après ces quelques lignes la société de 
chasse de moulis vous souhaite une belle et heureuse année 2023 en pleine nature bien 
sûr…. 

      Le président, 

      Jean-Baptiste MANENTE 

Société de chasse 

Notre traditionnelle fête locale aura lieu, comme tous les ans, le week-end après Pâques. 
Nous vous attendrons nombreux les 15, 16 et 17 avril prochains. 

Nous ferons appel à bénévoles pour nous aider à mener au mieux ces festivités. 

L’ensemble des membres du comité vous souhaite une excellente année 2023. 

        La présidente, 

        Sandrine DUMAS 

Comité des fêtes de Grand-Poujeaux/Médrac 
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Le dernier trimestre aux jardins des herbes 
folles a encore été bien rempli. 

Le jardin a souffert de la chaleur à la fin de l’été 
mais heureusement que les adhérents se sont mobilisés pour     
effectuer une danse de la pluie efficace qui a sauvé le jardin et 
les légumes en souffrance. 

Une délégation d’espionnes surentrainées a également ramené 
quelques idées intéressantes du potager de Chasse Spleen pour 
offrir à nos jardins une transformation fantastique/merveilleuse, 
objectif de notre fin d’année et de 2023. 

Quelques semis et ondées plus tard, novembre pointant son nez, nous nous sommes penchés sur le 
prochain événement : HALLOWEEN aux jardins ! 

Cette année, les herbes folles se sont associées 
aux petits bouchons et à Moulis Tonic pour créer 
un super moment : MOULIS FÊTE HALLOWEEN 
le dimanche 30/10/22. 

Les 3 associations ont fusionné leurs envies, leurs 
moyens ainsi que leur savoir-faire pour organiser 
une magnifique journée pour tous les enfants de 
Moulis de 3 à 14 ans. 

Des ateliers créatifs, lors des mercredis précé-
dents, ont permis que les petites et grandes 
mains moulissoises fabriquent les décorations né-
cessaires. Fantômes volants, manoir de Moulis enchanté, lanternes ef-
frayantes et bien d’autres ont ainsi vu le jour ! Les tombes des 3 associations 

sont aussi sorties de terre pour la plus grande horreur de tous. 

La journée est passée vite au rythme de la chasse  et de la 
soupe à la citrouille, du vin chaud et des barbe à papa. La 
structure gonflable a remporté un immense succès ainsi que le 
maquillage et le goûter offert pour les enfants. Les contes 
effrayants de notre sorcière, le Loup Garou et la ZUM-
BA’LLOWEEN endiablée ont fait bouger toute notre commune 
au son des rires des enfants 
et des parents ! Tout le monde 
a joué le jeu en rivalisant de 
créativité pour avoir le plus 
beau costume ou le maquillage 
le plus effrayant ! 

Pour clôturer cette belle jour-
née abominable nos ados moulissois ont eu droit à leur 1er bal cauche-
mardesque avec pizzas et soda à gogo ! 

De mémoire de sorciers et sorcières, 
on n’avait jamais vu ça à Moulis !!!! 

https://www.instagram.com/jardinslesherbesfolles 

Les Herbes Folles  

https://www.instagram.com/jardinslesherbesfolles
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Fédération Française Football 
LIGUE FOOTBALL NOUVELLE AQUITAINE 

District de la Gironde 
  

AMICALE SPORTIVE 

AVENSAN-MOULIS-LISTRAC 
  

Club créé en juin 2002 de la fusion du C.S Avensan et de l’AS-AML 
Siège social : Mairie de Moulis en Médoc 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
A.S  AML  

La vie associative (suite) 

Les saisons se suivent et se ressemblent ! Cette année un peu de changement au sein de notre association. En 
effet lors de sa dernière assemblée générale, le club a changé de président ! Notre ami Carlos Camarinha sou-
haitant profiter un peu plus de sa nouvelle retraite a décidé de passer la main. C’est une Moulissoise Anne La-
coste Roulière qui lui a succédé avec quelques nouveaux au sein du comité directeur et notamment d ’un Vice-
Président en la personne de Fabrice Madonia. Toute l’équipe s’est mise au travail et s’efforce de faire perdurer 
le club malgré les embuches dont elle a dû faire face en ce début de saison et un manque de plus en plus, au fil 
des ans, de bénévoles. 

Voici la composition du nouveau comité directeur de l’AS-AML 

A.Lacoste-Rouliére (Présidente) ; F. Madonia (Vice-Président) 

D. Heubert (Trésorier) ; K. Gauthe (Adj. Trésorerie) ; Br. Branas et Be Bra-
nas (Secrétariat) 

C. Pion (RTJ) ; R. Camarinha (Référent arbitre) ;  

Membres : D. Casenave ; A. Sarnac ; S. Costa ; J. Pouxvielh ; J. Boulounaud  

Coté terrain, cette saison, une seule équipe senior évolue en Division 3 du Dis-
trict de Gironde. Elle fait un début peu conforme à nos prévisions. Espérons 
qu’elle va se ressaisir et se maintenir en juin prochain. 

Pour les anciens, une équipe de Vétérans en championnat Celtic, le dimanche ma-
tin et une Foot Loisirs en challenge du Médoc, le vendredi soir. Innovation cette 
année avec l’engagement d’une équipe féminine qui joue en championnat le di-
manche (foot à 8). Elles font honneur à leurs maillots et à leur club ! 

En catégorie « Jeunes » une équipe en U16/U17 qui fait un bon début de saison. 
Malheureusement cette année pas d’équipe dans les catégories U14/U15 et U12/
U13 faute à pas assez ou très peu de joueurs. 

L’entente faite depuis quelques saisons avec le club voisin de Sainte-Hélène n’a pas 
été reconduit pour diverses raisons. Pour être complet n’oublions pas nos plus petits 
avec notre école de football bien remplie avec un effectif de 23 enfants pour la 
catégorie des U10/U11, pour celles des U8/U9 ce sont 16 enfants et enfin pour 
celle des U6/U7 nous avons 27 enfants qui découvrent pour la plupart le football.  

Un grand merci à tous nos éducateurs, entraineurs, encadrants, accompagnateurs et 
tous nos bénévoles qui sont là autant de fois qu’il le faut et bien souvent ne sont pas 
reconnus comme indispensables à la vie du club car il ne faut pas oublier que sans 
eux, le club n’existerait plus ! 

Bravo à tous et croisons les doigts pour que cette nouvelle année nous amène de nouvelles personnes pour venir 
renforcer, seconder nos équipes en place.  

En voici les événements qui seront organisés d’ici fin juin 2023.  

• Tournoi pour les U6-U7 et U8-U9. 

• Challenge R. Sabourdy pour les U10/U11 et challenge J-P Dodier pour les U12-
U13. 

• Journée en hommage à Rafael FAYE. 

• Challenge A. Esteves  (onzième édition). 

• Tournoi de l’Amitié. 

• Un vide grenier et Un loto 

• Assemblée générale. 
Nous participerons comme toutes les autres associations aux marchés noc 
turnes de Moulis sans oublier la fête champêtre de St-Raphaël (le week-end  
après le 14 juillet) à Avensan chaque saison nous sommes présents durant 
deux jours où nous assurons le service restauration.  

Équipe féminine (début de saison)  

EQUIPE U10/U11  
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Notre site Internet.  http://as-aml.footeo.com    

Nos pages FACEBOOK : As AML CLUB ou/et Animation AS AML 

Pour nous contacter adressez-vous au secrétariat du club qui vous accueillera 

tous les jours et s’efforcera de vous renseigner mais aussi de vous guider :    

05 56 58 10 59 ou 06 24 84 86 19. 

Vos courriers à l’adresse suivante : 

AS-AML Impasse Mau Ainé 33480 Moulis en médoc  ou par E-mail : foot.asaml@orange.fr  

La Présidente de l’AS-AML et le comité directeur présentent tous ses meilleurs vœux de bonne 

et heureuse année 2023 accompagnés de beaucoup de bonheur, santé , 

prospérité et paix à tous ses licenciés , à leurs familles , supporters , 

sponsors , partenaires mais aussi à tous les lecteurs du journal munici-

pal de Moulis. 

Ce samedi 19 novembre c’était enfin les retrouvailles après une longue période                 
très morose où nous avons été privés de sorties...COVID oblige...  

L’envie de s’amuser, de se divertir se faisait vraiment ressentir !  

La fête fut donc un succès car beaucoup des anciens adeptes de-
puis plus de quarante ans se 
sont déplacés. Il y avait aussi 
un peu de jeunesse parmi nos 
amis moulissois et surtout 
beaucoup de nos voisins 
d’Avensan, Castelnau, Lis-
trac ,Sainte-Hélène, Sa-
launes et de bien plus loin.  

La nouvelle formule avec un plat chaud semble avoir été adoptée 
ainsi que les divers mets qui ont été proposés. L’animation par les 
musiciens et chanteurs de l’orchestre Jean Michel CURSAN a 

répondu à leurs attentes. Après tant de jours de privations les danseurs se sont défoulés sur des 
rythmes endiablés et une ambiance chaleureuse s’est créée. Merci à tous d’avoir apporté un peu de 
gaîté et de joie.… Il y en avait besoin !  

Merci à nos viticulteurs qui nous ont également ouvert leur porte et nous ont permis de vous faire 
déguster le fruit de leur travail quotidien.  

Et aussi un grand merci à toutes les petites fourmis brodeuses des mercredis après-midi, accompa-
gnées souvent de leur conjoint, qui ont rejoint les anciens du comité. Tout ce petit monde et quelques 
autres bénévoles ont contribué à la réussite de cette soirée.  

Nous avons le plaisir de vous annoncer que la nouvelle présidente est Françoise DELMAS  ancienne-
ment trésorière de notre comité.  

Nous espérons encore pouvoir être là pour vous à la 
fin de cette nouvelle année et nous vous souhaitons 
nos meilleurs vœux de santé, bonheur, prospérité.  

   Les Membres du Comité  

Comité Culture et Loisirs Moulissois (CCLM) 

http://as-aml.footeo.com
mailto:foot.asaml@orange.fr
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 Bienvenue au village 

L’Association Bienvenue au Village a depuis juin 
organisé de nombreux événements : à chaque fois, l’ob-
jectif est de rassembler les gens, petits et grands.     
Dimanche 12 juin 2022 a eu lieu le grand vide-maisons de 
Médrac. Quinze maisons ont ouvert leur jardin pour y 
installer un vide-grenier à domicile. De nombreux visi-
teurs ont ainsi parcouru le village toute la journée, à la 
recherche de bonnes affaires. Ils ont également pu dé-
couvrir Médrac en participant à un jeu-photos. C’était 
étonnant de voir quelques embouteillages dans Médrac, 
mais de l’avis de tous, exposants comme visiteurs, la for-
mule est idéale et amène de l’animation dans le quartier. 
Et c’est aussi l’occasion pour les habitants de rendre visite à leurs voisins ! Cette journée ensoleillée 
fut un franc succès ! 

 

Le dimanche 3 juillet a eu lieu le 1er Grand Prix de trottinettes de Médrac, la MédraCkinette. 
Pour cette première édition, quinze enfants ont participé aux deux courses, à 11h et à 15h30. A 
chaque fois, les plus jeunes bénéficiaient d’un parcours plus court pour que l’ensemble des enfants se 
retrouve à l’arrivée. Quelques chutes sans gravité n’ont pas empêché les enfants de se livrer à fond 
dans le quartier et de se doubler sous les nombreux applau-
dissements et encouragements du public, notamment à l’arri-
vée et au passage du drapeau à damier. Chaque enfant a pu 
repartir avec un joli diplôme de champion et un cadeau. Ren-
dez-vous bientôt pour la deuxième édition de la MédraCki-
nette, le dimanche 2 juillet 2023. 

 
Samedi 29 octobre, nous avons proposé aux petits Mé-

dracais, accompagnés de leurs parents, une récolte de bon-
bons dans le village. Les petits monstres étaient tous plus ef-
frayants les uns que les autres, et les habitants ont été très 
généreux. Nous remercions tous ceux qui avaient prévu des 
bonbons, et une mention spéciale à Céline et Jérémie, et Lau-
rent et Aurélie, qui nous ont réservé un accueil dansant pour 
les premiers, qui faisait froid dans le dos pour les seconds. 
 

Dimanche 13 novembre, Séverine et Pierre ont bravé le 
froid matinal pour régaler les habitants de viennoiseries de la 
boulangerie « Au bon pain moulissois ». Pas besoin de sortir la 
voiture pour le petit déjeuner ! Prochaine édition au printemps, 
le 23 avril 2023. 
 

Samedi 26 novembre, pour la quatrième fois, Moulis-
soises et Moulissois, comme leurs voisins, sont venus partager une soirée autour du jeu de société et 
des jeux vidéos. Si les jeux vidéos ont attiré les plus jeunes autour de 7 anciennes consoles, il y avait 
suffisamment de jeux de société pour satisfaire les joueurs experts, les joueurs ponctuels et les fa-
milles. Un peu plus de monde que l’an passé a partagé les jeux puis un repas rapide avec les bons pani-
nis, pâtisseries ou crêpes vendus pour la soirée. Encore une fois, l’association de jeux de Castelnau, 
l’Aper Jacta Est, était présente pour présenter d’autres jeux et lancer des parties nécessitant des 
explications (certaines fois difficiles). L’équipe de Bienvenue au Village se satisfait que cette soirée 
soit maintenant bien ancrée dans l’année de manifestations que nous organisons.  

Le début d’année 2023 arrivant, nous proposerons une soupe détox à l’abribus début janvier, 
après les fêtes, et une soirée Just Dance le 1er avril, pour danser mais sans les stars. A bientôt. 

 

Composition du bureau de Bienvenue au Village :  

Présidente : Sandrine Perrier 

Trésorière : Séverine Saint Martin 

Secrétaire : Claire Monet 
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2ème semestre 2022 

       7 naissances :   

24-07 : TRAMHEL Maddy, Claude ; Bouqueyran  
28-08 : TAUDINET Elio, Dimitri ; route de Carcans 
12-09 : PORTEJOIE Jules ; route de la fontaine  
09-11 : MAK NEBRA Oihan ; Le Bourdieu 
27-11 : LEPAGE Aliya, Rosa ; route d’Avensan  
 

Liste incomplète. Accord d’insertion non reçu en mairie 
 

    6 mariages :  
 

02-07 : Jean-Marie, Noël ROLLAND et Martine, Paulette, Claudine BOURNE 
27– 08 : Romain LALAGUE et Joy NOLLER-SOARES 
10- 09 : Kévin, Dominique, Jean, Raymond LOUBANEY et Mélanie DESCLAUX 
17- 09 : André BEJEAU et Maryse MANIZAN 
29– 10 : Ricardo, Jorge PINHO DA SILVA et Lucie, Marie Paule, Eloise GRANGE  
20—12 : Rémi, Robert, GIRAUD et Maud GIRARD 

 
8  décès :  

 
01-07 : ARNAUD—TURKOWSKI Morgane, Caroline 
05—07 : NEGRIER Jean-Claude 
20—07 : LACAZE née DUNOUAU Antoinette 
22– 07 : MOREAU née FERNANDEZ Agathe 
07—09 : CIUTAD née DARRICAU Raymonde 
19—09 : CHABOT Ludovic, André 
01—10 : PICOT Jacques, Raymond, Gérard 
25—10 : SEILER Denis, Marie, Pie 

Vous pouvez consulter les archives     
communales sur le site : 
« archives.gironde.fr » 

Ainsi va la vie 

Le Pélé VTT s’est arrêté à Moulis le 18 août. 
C’était la 9° édition du Pélé VTT, organisé avec le 
diocèse de Bordeaux,  entre le Pian-Médoc et Sou-
lac sur mer, avec arrêt à midi  à Moulis pour pique-
niquer à la salle polyvalente. 
Il a regroupé 48 collégiens. 12 animateurs et 6 prêtres ou séminaristes, tous en vélo, les 
ont encadrés. 
19 lycéens étaient au montage et démontage du camp chaque jour. 
Avec les adultes (sécurité, intendance, médecine, réparation vélo, etc.) il y avait  118 parti-
cipants cette année   
Un beau Pélé pour tous les jeunes et pour tout l'encadrement.  
Merci à Monsieur le Maire qui a accepté d’héberger tout ce petit monde. 
Compte rendu et photos sur bordeaux-catholique.fr 

 Paroisse 

SCAPA 

La scapa vous propose un panel d’ateliers. Venez danser, bouger, jouer                                 
la comédie ou d’un instrument de musique. Apprenez le dessin ou la cou-
ture. Apprivoisez l’informatique. Les plus jeunes ont aussi leurs activi-
tés avec l’éveil danse, théâtre ou musical. Cette année le bien-être est à 
l’honneur avec le Hatha Yoga et le Qi Gong/Tai chi.  
Nous vous proposerons le 13 mai 2023 notre audition de musique en 
l’église de votre commune et le 02 juin 2023 une représentation théâ-
trale à la salle des fêtes de Moulis. 
Emilie vous accueille le mardi de 14h à 18h et le mercredi de 14h à 19h, 34 rue Victor Hugo 
à Castelnau de Médoc. Tel : 05.56.58.19.27  ou castelnauscapa@gmail.com. 

mailto:castelnauscapa@gmail.com
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